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Par dépêche du 17  juillet 1986, Monsieur le Secrétaire d'Etat aux Classes Moyen
nes a demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le 
projet spécifié à l'intitulé. 

Il a pour objet de modifier - et de compléter - la liste des métiers artisanaux 
qui, dans sa teneur actuelle, date du 9 septembre 1963. 

L'initiative en revient à la Chambre des Métiers, qui invoque les innovations et 
changements intervenus au cours des dernières décennies pour insister sur une 
actualisation de la liste des métiers, qui, en vertu de l'article 15 de la loi 
du 2 juin 1962 déterminant les conditions d'accès et d'exercice de certaines 
professions, est à arrêter par règlement grand-ducal. 

Etant donné qu'elle constitue la base pour l'octroi des autorisations d'établis
sement des artisans, la mise à jour de cette liste paraît d'autant plus indiquée 
que toutes les professions artisanales qui n'y figurent pas peuvent s'établir 
librement et sans contrôle quant à leur qualifications professionnelles. 

Aussi la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics approuve-t-elle la me
sure proposée. Elle recommande en outre de procéder dorénavant périodiquell\ent à 
une révision de la liste afin de mieux tenir compte de l'évolution technique et 
des impératifs économiques. 

Par ailleurs, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics recommande d'as
socier des représentants du Ministère de l'Education Nationale à la mise au 
point définitive du projet, alors qu'il doit être garanti que les lycées techni
ques dispensent toute la gamme des formations requises dans l'un ou l'autre de 
leurs régimes (plein-temps/concomitant). 

Pour le reste, la Chambre tient à présenter les suggestions et observations sui
vantes. 

Pour certains métiers à faible technicité, la durée de la formation pourrait êt
re ramenée de 3 à 2 années. 

La notion de "métier de ba1se", relevée dans le· commentaire et dans 1' exposé des 
motifs du texte, semble digne d'être approfondie. 

S'il est hautement souhaitable de dresser une liste aussi complète que possible 
des métiers dont l'exercice est subordonné à une form�tion bien définie, celle
ci ne doit pourtant pas aboutir à un fractionnement ou à un cloisonnement trop 
rigide de certains métiers apparentés. 




